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ARRETE


					





Le Maire d'Aussac-Vadalle





VU 	la loi N°82-213 du 02 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes des départements et des régions, article 2, modifié par la loi du 22 juillet 1982 ;





VU	la loi N°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;





VU	la loi N°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, modifiée par la loi N°87-529 du 13 juillet 1987 ;





VU 	la délibération en date du 11 décembre 1998 créant l'emploi d'agent administratif à raison de 23 heures hebdomadaires ;





VU 	l'annulation du contrat d'Adjoint Administratif à durée déterminée sur la demande de Mademoiselle METAYER Annick ;





Considérant que Mademoisel
